
- .. 

1et octobre 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 585' 

Vu le décret du 10 ·lum 1942 réglclQcntant la fabrication, 
l'importation, la vente .et la consommation des boissons akoo-

, .Hques cri Afrique française; 
Vu les> décrets réglementant le fondionnement des services 

'des dquanes_ en Afrique ocCidentale française et ~u Togoj 
La co.r:nmission permanente du conseil de gouvernement 

-entendue; . 

ARRETE: 

A~TICJ..E PREMIE~. Sont interdites dans les ter
.ritoires relevant de l'autorité du haut-oommissaire de 
l'Afrique française, sauf en vue de "l'exportation, -l'im
portation, la détenHon, la drculati·on. en vue de la 
'vente, la' mise en vente, la vente et l'offre à titre 
gratuit ainsi que la consommation: 

a) De routes les boissons énumérées à l'article 4 du 
'<lécret du 10 juin 1942; . 

b) Des boissons suivantes qui sont réputées {( al
-cools de traite » : . 

10 - Boissons alcooliques de tout", nature titrant 
650 et plus; . 

2" - Boissons alcooliques de toute nature et de' 
iout degré contenant un. alc:>ol autre que l'alcool éthy
Iiq1ue; 

30 - Boissons alcooliques de toute nature et de 
toot degré additionnées de stupéfiants (cocaïne, has
-chich, opium et leurs dérivés, etc....) ainsi que d'cs
sences 00 produits chimiques reconnus nocifs .(thùyone, 
badiane, aldéhyde 'benroïque, éthers salicyliques, hy' 
wpe, absinthe, etc....); notamment de l'absinthe et 
!:les liqueurs similaires d'absinthe définies par le décret 
-du 7 avril 19~8; 

40 - Alcools de menthe titrant moins de 850 ou 
1:CUX titrant 850 ou plus comporNmt addition de pro
duits synthétiques; 

50 - Alcools d'industrie' ·ou de rétrocession addi
tionnés d'essences parfumées (de citron, de bergamote, 
Ile cedrat ou autres) dans une proportion inférieure à 
15 g:rammes par litre, 

ART. 2. - Dans le délai de 5 jours qui suivra la 
~ate d'application du présent arrêté rout commerçant 
ou dépositaire, déten~nt des alcools des catégories dé
finies à l'article premier sera tenu de déclarer au 
maire, administrateur-maire, commandant de cercle ou 
eh,.f- de subdivision de sa réside,nce, les quantités exis
tant à la date d'application du présent arrêté, à l'ex
'Clusion toute~ois de celles se trouvant enoore sous la 
surveillance du service des dôuanes. Les déclarations 
<levront pqrter taus les renseignements nécessaires afin 
Je _pouvoir identifier les stocks (nature des pmduits, 
marque, emballage, degré, nDmbre' et capacité des. 
récipients, litrage, etc....), ainsi que le lieu d'entre· 
posage.

Taute. fausse déclaration de stock, ainsi que toute 
<limin'lltion des stocks existants non justifiée par une 
exportation ou une réexportaHon, sera passible des 
peines prévues par le décret du lQ juin 1942. 

ART. 3. Les agents des douanes, les agents du 
service de la répression des fraudes, les commissaire$ 
<le police ainsi que tous officiers ou fonctionnaires 
détenant des pouv,oirs d'officiers de police judiciaire 
sDnt hàbilités à constater les infractions aux disposi~ 
tions du 10 juin 1942 et à celles du présent arrêté. 

Ils peuvent opérer des visites et vérifications dans 
toos lesdébils de boissons,.·quels que soient les lieux 
où ces derniers sont exploités ainsi que dans .Ies lo
caux où sont entreposés les stocks déclarés confor. 
mément aux dispositions de l'article 2. 

ART. 4. -- Les agents chargés de la répression peu
vent prélever des échantillons sur les boissons alcoo

liques ..importées, détenues, mises en circulatfon en 
vue de la vente, mises' en vente, vendues, offertes à 
titre gratuit 'Ou consommées pour les soumettre soit 
à un laboratQire ressortissant au service de la répres
sion des frlludes, soit à tout autre laboratoire officiel 
désigné par le gouverneur de la colonie ou chef de 
territoire. 

Le résultat des analyses est tenu pour définitif. 

ART, 5. - L'échantillon prélevé ~e doit pas dé
passer un . litre au maximum pour chaque opératiQn; 
la' valeur de cet échantillon n'est en aucun cas rem· 
boursée. 

Les échantillons destinés à l'analyse sont prélevés 
'. en présence du propriétaire -ou d'un de ses repré· 
i sentants. . 

, lis sont scellés par l'apposition des cachets du pro
priétaire (ou de son représentant) et du service ayant 
effectué le prélèvement. 

Toutefois; si le propriétaire ou son représentant en 
fait la demande le cachet du service peut être seul 

, apposé. Le procès-verbal doit faire mention de cette 
demande; 

Ils sont en outre revêtus d'upe étiquette portant 
les noms du service et des agents ayant effectué le 
prélèvement, le nom du propriétaire; la date et 'Ia 
nature du liquide à analyser. . . 

,Ils soilt adressés au laboratoire accompagnés d'un 
. exemplaire du protès,verbal de prélèvement établi en 
dQuble sur papier libre et mentionnant toutes indica
tiDns utiles pour identifier les lots. dont ils f-ont partie. 
Ce procès-verbal porte l'empreinte des cachets apposés 
sur les échantillons. Le cas échéant, le refus du pr.J. 
priétaire d'assister au prélèvement ou d'apposer s-on 
cachet sera mentionné sur le procès-verbal. 

L'envoi au laboratoire sera accompagné d'un titre 
donnant les indications susceptibles d'éclairer le chi. 

!, miste et indiquant, en particulier, le point sur leq uel 
devra porter principalement l'analyse. 

ART. 6. Est et demeure abrogé l'arrêté du 1er 
août 1941 définissant les alcools de traite et les bois
SOns alooJliques prohibés en Afrique occidentale fran· 
çaise. Gontinuer-ont toutefois à être habilités à effectuer 
les analyses prévues à l'article 5 ci-Mssus les labora
toires désignés par les gouverneurs conformément à 
la réglementaHon antérieure. i i 

ART. 7. '- Les gouverneurs des colonies du groupe, 
l'administrateur de la circonscription .de Dakar et 
dépendances et le commissaire de France au Togo sont 
chargés de l'exéoution du présent arrêté qui sera enre· 
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

il Dakar, le 22 août 1942. 
:! 

P. BOISSON. 

ii No 517 Cab. Par arrêté du commissaire deil 
France au Togo en date du: 

18 septembre 1942. Est promulgué au Togo 
l'arrêté général nO 3035 D. o. F. D. en date du 
'3 septembre 1942 du gouverneur général, haut-com
missaire de l'Afrique fra'nçaise prescrivant la déclara
Hôn des. bijoux d'or non revêtus d'un poinçon de 
garantie destinés à être exportés. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la' mairie de Lomé, 
dans les bureaux' des cercles et subdivisions ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 


